
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les
organisations d'intégration économique régionale, dans les domaines relevant
de leur compétence, disposent, pour exercer leur droit de vote, d'un nombre de
voix égal au nombre de leurs Etats membres qui sont Parties à la présente
Convention. Ces organisations n'exercent pas leur droit de vote si leurs Etats
membres exercent le leur, et inversement.

Article 13

SECRETARIAT

Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe exerce
les fonctions de secrétariat suivantes a

a) Il convoque et prépare les réunions des Parties#

b) Il transmet aux Parties les rapports et autres renseignements reçus
en application des dispositions de la présente Conventionp et

c) Il s'acquitte des autres fonctions qui peuvent être prévues dans la
présente Convention ou que les Parties peuvent lui assigner.

Article 14

AMENDEUENTS A LA CONVENTION

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Convention.

2. Les propositions d'amendement sont soumises par écrit au secrétariat qui
les communique à toutes les Parties. Elles sont examinées par les Parties à
leur réunion suivante, à condition que le secrétariat les ait distribuées
aux Parties au moins quatre-vingt-dix jours à l'avance.

3. Les Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à un accord par
consensus au sujet de tout amendement qu'il est proposé d'apporter à la
présente Convention. Si tous les efforts en ce sens sont demeurés vains et si
aucun accord ne s'est dégagé, l'amendement est adopté en dernier ressort par
un vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes.

4. Les amendements à la présente Convention adoptés conformément au
paragraphe 3 du présent Article sont soumis par le Dépositaire à toutes les
Parties aux fins de ratification, d'approbation ou d'acceptation. Ils entrent
en vigueur à l'égard des Parties qui les ont ratifiés, approuvés ou acceptés
le quatre-vingt-dixiame jour suivant la réception par le Dépositaire de la
notification de leur ratification, approbation ou acceptation par les trois
quarts au moins de ces Parties. Par la suite, ils entrent en vigueur à l'égard
de toute autre Partie le quatre-vingt-dixième jour suivant le dépat par cette
Partie de son instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation des
amendement&.


